MAIRIE B

Du

Acte pr Marisse d
aga de
d

domicili¢ &

domicilié &
et d

Les actes préliminaires

etle tout en forme de fous lesquels actes il a été donné lectare par moi officier public, ainsi que
du chagitre VI du titre V, livre premier du code civil sur le mariage , concernant les droits ot

ARRONDISSEMENT DE

an mil huit cent cinguante-un , & heure

aus, né a
le du mois d
profession d
départament d tils
profession d
département d '

ans, née i dopartement d
do ‘mois d mil
département d « fille
profession d
département d

sont: 1

devois respectifs dos épou.

dw

département
mil

domicilié

domicilice

18

Pages vierges

Intermédiaires




